
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rapport financier annuel 
 

Exercice 2006/2007 



  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SOMMAIRE 
 
 
 
 

Attestation de la personne physique responsable du rapport financier annuel ................................  

Rapport de la Gérance ..............................................................................................................................  

Comptes consolidés ..................................................................................................................................  

Rapport général des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés .................................  

Comptes sociaux .......................................................................................................................................  

Rapport général des commissaires aux comptes sur les comptes sociaux ......................................  

 



 

 
 
 

ATTESTATION DE LA PERSONNE PHYSIQUE RESPONSABLE 
DU RAPPORT FINANCIER ANNUEL 

 
 
 
 
 
 
 
 
Responsable du rapport financier 
 
 
Le Gérant : la société « Pierre et Benoît Bonduelle SAS » représentée par son Président Monsieur 
Christophe BONDUELLE 
 
 
 
 
Attestation du responsable du rapport financier 
 
 
A ma connaissance, les données du présent rapport financier sont conformes à la réalité. Elles 
comprennent toutes les informations nécessaires aux investisseurs pour fonder leur jugement sur le 
patrimoine, l’activité, la situation financière, les résultats et les perspectives de la société Bonduelle ; 
elles ne comportent pas d’omission de nature à en altérer la portée. 
 
 
 
 
 
 
Le 31 octobre 2007 Le Gérant 
 
 
  La société Pierre et Benoît Bonduelle SAS 
  Représentée par son Président 
  Christophe BONDUELLE 





   

Potentiels de croissance issus de cette acquisition 
 
Pour Bonduelle, l’arrivée d’Aliments Carrière signifie l’intégration de 985 nouveaux collaborateurs, 
issus d’une culture non Européenne – une première pour l’entreprise-. Outre le défi passionnant pour 
le département des Ressources Humaines, cette arrivée de collaborateurs canadiens représente un 
potentiel d’échanges de « bonnes pratiques » effectuées de part et d’autre de l’Atlantique. 
Des synergies sont en cours d’études et certaines ont déjà abouties dans divers domaines tels que la 
production, les consommations d’eau et d’énergie, l’innovation, nouveaux produits… 
 
Symbole d’une première réussite, le lancement au Canada, au rayon surgelé, de 3 recettes de 
légumes cuisinés « à la vapeur » « Steammm » à la marque Artic Gardens. Ces produits, issus du 
savoir faire agro-industriel de Bonduelle, ont déjà rencontré un franc succès auprès des 
consommateurs canadiens. Ils ont été élus « produits de l’année » au Québec, et sont les finalistes 
pour l’innovation au Canada ; des récompenses encourageantes et prometteuses pour l’avenir. 
 
Emission d’un emprunt obligataire (OBSAAR) 
 
Début Juillet, le Groupe Bonduelle a émis un emprunt obligataire à bon de souscription et/ou 
d’acquisition d’actions remboursables (OBSAAR) pour un montant de 150 millions d’euros 
remboursable in fine à 6 ans. 
 
L’émission des OBSAAR d’une valeur nominale de 1 000 euros, doit permettre à Bonduelle de tirer 
avantage des conditions de marché favorables en optimisant le coût de sa dette afin de renforcer sa 
structure financière. 
 
Les fonds levés seront affectés aux besoins généraux de financement du Groupe et de poursuivre sa 
politique de croissance externe par acquisitions ciblées. Cette opération permettra également à 
Bonduelle de renforcer le cas échéant ses fonds propres en cas de souscription à des actions 
nouvelles. 
 
 
9. Changement d’estimation 
 
Au cours de l’exercice, le Groupe Bonduelle a procédé au changement d’estimation de ses stocks. La 
nature de cette modification porte sur l’incorporation en stock de la totalité des frais fixes industriels. 
Ce changement dans la valorisation des stocks au 30 juin 2007 a eu un impact dans les stocks clôture 
et sur le résultat opérationnel de 14 millions d’euros. 
 
 
10. Evolution du cours de Bourse 
 

Cours de l’action (en euros) 2003/2004 2004/2005 2005/2006 2006/2007 
Plus haut  80 78,05 68,30 99,55

Plus bas 67,8 58,4 55,15 66,60
Dernier cours de l’exercice 78 58,4 67,50 91,70
Capitalisation boursière au 30 juin
(en millions d’euros) 624 467 540 733,6
 
Moyenne mensuelle des échanges 201 005 236 080 239 424 289 576
 
 
11. Perspectives 
 
Le contexte mondial de la hausse des prix agricoles liés à l’évolution de la politique agricole commune 
(PAC), à la demande alimentaire mondiale en forte augmentation, à l’explosion des surfaces agricoles 
à usage non-alimentaire (bio-carburants) et au faible niveau des stocks de céréales crée un climat 
d’incertitude important. 



   

 
Nos performances pour l’exercice 2007/2008 et les années suivantes seront fonction de notre 
capacité à répercuter ces phénomènes inflationnistes dans nos prix de vente. 
 
Cependant l’intégration de la société Aliments Carrière, à partir du 1er juillet 2007, permettra de 
conforter sensiblement, dès l’exercice prochain, le chiffre d’affaires et les résultats du Groupe et 
devrait, pour les années suivantes, favoriser le développement en Amérique du Nord. 
 
12. Rémunération des mandataires sociaux 

 
Au titre de l’exercice 2006/2007, il a été alloué, par la société et les sociétés contrôlées, aux 
mandataires sociaux, les sommes suivantes au titre de rémunération ou de jetons de présence : 
  

En euros Bonduelle SCA
Damien BONDUELLE 1 200
Daniel BRACQUART 3 600
Olivier CAVROIS 1 200
André CRESPEL 3 600
Stanislas DALLE 1 200
Francis DANJOU 600
Isabelle DANJOU 300
Jean GUEGUEN 3 600
Yves TACK 3 600
Pierre et Benoît Bonduelle SAS 980 700

 
Les jetons de présence alloués aux membres du conseil de surveillance et du comité des comptes 
sont fixés par l'assemblée générale. 
 
La société contrôlant Bonduelle SCA et les sociétés qu'elle contrôle, n'ont versé aucune autre 
rémunération aux mandataires sociaux et n'ont pris aucun engagement relatif à la cessation ou au 
changement de ces fonctions ou postérieurement à celles-ci. 
 
 
13. Comptes sociaux de Bonduelle SCA 
 

A. Compte de résultat 
 
La société holding Bonduelle SCA a réalisé un bénéfice net de 30,6 millions d’euros. 
Le résultat se compose principalement : 
 
1 – Du résultat financier qui représente un produit net de 30,6 millions d’euros et s’établit comme 
suit : 
 - Dividendes reçus de Bonduelle SA  + 30,1 
 - Autres intérêts et produits financiers  +   0,7 
 - Charges financières et provisions   -   0,2 
 
2 – Des charges d’exploitation qui s’élèvent à 1,5 millions d’euros. 
 
B. Bilan 
 
Les principaux postes du bilan sont les suivants : 
1 – L’actif immobilisé essentiellement financier représente 278 millions d’euros. 
2 – Les capitaux propres s’élèvent à 261,6 millions d’euros. 
 

En euros 2003/2004 2004/2005 2005/2006 
Dividende distribué 1,25  1,12  1,25 
Revenu global 1,25 1,12 1,25 
Revenu éligible à la réfaction 1,25 1,12 1,25 
Dividende versé (en milliers d’euros) 10 000 8 960 10 000 

 



   

B. Qualité et sécurité des produits  
 
La sécurité alimentaire est une priorité de la politique qualité et Bonduelle a mis en place les 
moyens pour maîtriser les risques identifiés (méthode HACCP) lors des différents stades de 
l’élaboration des produits. Les dispositifs mis en place dans tout le groupe permettent de maîtriser 
la traçabilité des produits depuis la semence jusqu’aux premiers points de livraison de nos clients. 
Des démarches d’analyse des risques et de maîtrise des points critiques ont été mises en place 
dans l’ensemble des actes de production.  
Sur les 26 sites industriels du groupe, 17 sont certifiés ISO 9001, 16 BRC et/ou IFS et 6 
produisent des produits certifiés « biologiques ».  
En 2006/2007, de nombreux audits ont été réalisés sur ces sites selon différents référentiels, à la 
fois par des auditeurs internes et externes.  
 
C. Ressources naturelles  
 
L’optimisation de l’utilisation des ressources naturelles et la protection de l’environnement 
constituent des domaines d’amélioration continue intégrée dans les axes de progrès suivants :  

- maîtrise des consommations d’eau et d’énergie, 
- amélioration des équipements de traitement de l’eau, 
- poursuite de la politique de gestion des déchets industriels et des composés végétaux.  

Afin d’assurer une parfaite restitution de l’eau au milieu naturel, Bonduelle dispose de 21 
installations de traitement :  

- 7 stations de traitement biologique ; 
- 2 systèmes d’épandage agricole ; 
- 12 systèmes de prétraitement avant rejet en structure externe.  

Les actions menées dans les différents sites industriels ont permis de réduire les consommations 
d’énergies polluantes (fuel à basse teneur en souffre) au profit d’énergies moins polluantes 
(électricité, gaz naturel).  

 
5. Couverture des risques non financiers  

 
Les politiques de l’entreprise sont au service de trois objectifs stratégiques fixés par l’actionnaire 
dont la stabilité dans le temps garantit la vision à long terme : pérennité, indépendance, 
épanouissement des collaborateurs.  
La politique de couverture des risques non financiers a pour objectif principal la protection des 
actifs stratégiques du groupe. Les grandes orientations stratégiques en terme d’investissement, 
au niveau de nos actifs de production, de l’évolution de nos process, du recrutement ou de la 
formation de nos collaborateurs, intègrent en permanence ce souci de préservation de nos actifs 
industriels, financiers et humains.  
Le but de cette démarche est de limiter, en permanence, l’exposition du groupe aux risques 
spécifiques industriels ou autres, tels qu’évoqués ci-dessus et auxquels il est naturellement 
confronté.  
 
A la connaissance de la société, il n’existe aucun fait exceptionnel ou litige susceptible d’avoir un 
impact significatif sur les résultats ou le patrimoine du Groupe. 
 
La politique d’assurance du groupe est fondée sur deux grands principes : 
  
• Évaluation des risques  
Le service assurances qui fait partie de la Direction financière du groupe est chargé d’identifier et 
d’évaluer l’ensemble des risques, en liaison étroite avec les entités opérationnelles.  
Les niveaux et montants de couverture sont ainsi fixés au niveau du groupe, en fonction des 
objectifs définis par la Direction générale.  
Les programmes d’assurance sont négociés par le service assurances groupe et placés auprès 
de contreparties de premier rang. 
  
• Transfert des risques  
Pour les risques importants, en termes stratégiques et impact financier, des programmes 
mondiaux intégrés ont été mis en place, dans les limites des possibilités des marchés de 



   

l’assurance et de la réassurance. Il s’agit principalement des programmes “dommages et pertes 
d’exploitation”, “responsabilité civile”, “contamination et image de marque”.  
 
D’autres programmes d’assurance, pour des risques de moindre importance, sont également 
souscrits. 

 
 



   

III - RESPONSABILITE SOCIALE ET ENVIRONNEMENTALE

Domaines Indicateurs Périmètre
Production agricole Groupe

Biodiversité
Près de 500 variétés de légumes diffusées au travers des 
gammes de produits. 119 collections variétales ont permis 
d'observer en 06/07  509 variétés.

Services agronomiques 84 chefs de plaine.

Charte d'approvisionnement 100% des agriculteurs l'ont signée.

Analyse des sols 72% des fumures azotées ont été calculées par la méthode des 
reliquats.

Intensité culturale 19,5 ha de légumes cultivés par producteur.

Ressources naturelles Groupe

Consommation d'eau 13 041 067 m³ consommés soit 17,35 m³ par tonne de produits 
fabriqués

Consommation d'énergie Electrique : 280 Gwh
Gaz naturel : 436 Gwh PCs
Fuel (très basse teneur en soufre) : 45 tonnes
Propane : 861 tonnes
Fioul domestique : 612 tonnes

Production de déchets banals 24 263 tonnes soit 32,28 kg par tonne de produits fabriqués
Valorisation :
Centre d'enfouissement technique : 33%
Valorisation énergétique : 14%
Recyclage : 53%

Production des déchets spéciaux 158 tonnes soit 0,21 kg par tonne de produits fabriqués

Production de composés végétaux 259 361 tonnes soit 345 kg par tonne de produits fabriqués
Valorisation :
Epandage agricole : 3%
Alimentation animale : 75%
Autres : 21%

Boues biologiques de station 
d'épuration 38 820 m³ soit 1 951 tonnes de matière sèche

Emballage 110 705 tonnes

Répartition par typologie des matériaux :
Bocaux en verre : 8,5%
Boîtes métalliques : 56%
Films plastiques : 9%
Cartons : 22%
Barquettes en plastique : 3%
Capsules : 0,5%
Etiquettes : 1%

Dépenses engagées pour Eau et boue de station d'épuration : 1 436 077 €
prévenir les conséquences Déchets industriels et composés végétaux : 338 837 €
de l'activité sur l'environnement Air et énergie : 2 809 685 €

 
 
 
 



   

 

Domaines Indicateurs Périmètre
Qualité/Nutrition Groupe

Effectif dédié à la qualité 408 personnes (en équivalent temps plein) dont :
7,5% dans les services qualité des filiales et à la Direction
des achats
30,5% dans les services qualité des usines
42% au niveau des contrôles qualité sur les lignes de
production
20% au niveau des contrôles à réception

Sites certifiés 17 sont certifiés ISO 9001
16 sont certifiés BRC et/ou IFS
6 produisent des produits certifiés "biologiques"

Services consommateurs 1 service consommateurs est mis en place dans chaque pays sauf en Russie

Hommes et Sécurité Groupe 

Effectif 5 598 permanents
7 166 CDI, CDD et saisonniers en équivalent temps plein

Ancienneté :
0 à 3 ans : 753
3 à 9 ans : 1 747
+ de 9 ans : 3 098

Turn-over :
Cadres : 12,21%
Etam : 12,85%
Ouvriers : 7,45%

Embauches en nombre de contrats :
CDI : 348
CDD : 879
Saisonniers : 6 094

Formation 2,39% de la masse salariale

Conditions de sécurité Taux de fréquence des accidents : 23,37
Taux de gravité des accidents : 0,72

Départ et mutations Départs : 566 personnes
Démissions : 217 personnes
Licenciements : 193 personnes
Mutations dans un autre établissement : 25 personnes

Organisation du temps Heures travaillées : 11 850 526
de travail et heures Taux d'absentéisme : 5,11%
supplémentaires

Rémunération et évolution Montant des rémunérations
(CDI + CDD + saisonniers) : 172 180 083 € (hors charges)



   

IV – Renseignements concernant le capital 
 
 
Les conditions auxquelles les statuts soumettent les modifications du capital et les droits des actions 
sont conformes aux dispositions légales. 
 
Les statuts ne prévoient pas de dispositions dérogatoires. 
 
Capital souscrit 
Le capital social est fixé à 56 000 000 euros. Il est divisé en 8 000 000 d’actions de 7 euros chacune, 
entièrement libérées et de même catégorie. 
 
Capital autorisé et non émis 
L’Assemblée Générale Mixte du 07 Décembre 2006 a consenti à la gérance les délégations 
suivantes : 
 

 L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport de la gérance et du rapport spécial du 
commissaire aux comptes et conformément aux dispositions du Code de Commerce et, notamment, 
de son article L. 225-129-2 : 
  
1) Délègue à la gérance sa compétence pour procéder à l’augmentation du capital, en une ou 
plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’elle appréciera : 

a/ par émission, soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie 
par référence à un ensemble de monnaies, d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant 
accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, à des actions ordinaires de la société 
ou, conformément à l’article L 228-93 du Code de commerce, de toute société dont elle possède 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital, que ce soit, par souscription, conversion, 
échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière ; 
b/ et/ou par incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou autres  sous forme d’attribution 
d’actions gratuites ou d’élévation de la valeur nominale des actions existantes ; 
 

2) Fixe à vingt six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de 
la présente Assemblée. 

 
3) Décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage 
par la gérance de la présente délégation de compétence : 

 
Le montant nominal global des actions susceptibles d'être émises en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 17.500.000 euros. 
 
Le plafond ainsi arrêté inclut la valeur nominale globale des actions supplémentaires à émettre 
éventuellement pour préserver, conformément à la loi, les droits des titulaires des valeurs 
mobilières donnant accès au capital. 

 
En outre, sur ce plafond s'imputera le montant nominal global des actions émises, directement 
ou non, en vertu de la résolution qui suit. 

 

4) En cas d’usage par la gérance de la présente délégation de compétence dans le cadre des 
émissions visées au 1/a/ ci-dessus : 

 
a/ décide que la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires qui pourront 
souscrire à titre irréductible, 
 
b/ décide que si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant à titre réductible, n’ont 
pas absorbé la totalité de l’émission, la gérance pourra utiliser les facultés prévues par la loi et 
notamment offrir au public tout ou partie des titres non souscrits, 
 



   

c/ en ce qui concerne toute incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou autres, 
décide que , le cas échéant, les droits formant rompus ne seront pas négociables et que les 
actions correspondantes seront vendues, les sommes provenant de la vente étant allouées aux 
titulaires des droits dans le délai fixé par les dispositions légales, 

 
5) Décide que la gérance disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires 
notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, constater la réalisation des 
augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts, imputer, à 
sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont 
afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 
dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et plus généralement faire le nécessaire en 
pareille matière. 

6) Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 
 L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport à la gérance et du rapport spécial du 

commissaire aux comptes et conformément aux dispositions du Code de Commerce et notamment 
son article L 225-129-2 : 
 
1. Délègue à la gérance sa compétence à l’effet de procéder à l’augmentation du capital, en une ou 

plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’elle appréciera, sur le marché français 
et/ou international, en faisant publiquement appel à l’épargne, par émission soit en euros, soit en 
monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de 
monnaies, d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à 
terme, à tout moment ou à date fixe, à des actions ordinaires de la société que ce soit par 
souscription, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre 
manière; étant précisé que ces titres pourront être émis à l’effet de rémunérer des titres qui 
seraient apportés à la société dans le cadre d’une offre publique d’échange sur titres répondant 
aux conditions fixées par l’article L 225-148 du Code de Commerce. 

 
Conformément à l’article L 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre 
pourront donner accès à des actions ordinaires de toute société dont elle possède directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital. 

 
2. Fixe à vingt six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour 

de la présente assemblée. 
 
3. Décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage 

par la gérance de la présente délégation de pouvoirs : 
 

Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la 
présente délégation ne pourra être supérieur à 17.500.000 euros. 

 
En outre, sur ce plafond, s’imputera le montant nominal global des actions émises en vertu de la 
précédente résolution.  

  
4. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires  aux titres faisant l’objet 

de la présente résolution, en laissant toutefois à la gérance la faculté de conférer aux 
actionnaires, un droit de priorité conformément à la loi. 

 
5. Décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la société pour chacune des actions 

ordinaires émises dans le cadre de la présente délégation de compétence, après prise en compte, 
en cas d’émission de bons autonomes de souscription d’actions, du prix d’émission desdits bons, 
sera au moins égal au minimum requis par les dispositions légales et réglementaires applicables 
au moment où la gérance mettra en œuvre la délégation. 

 
6. Décide, en cas d’émission de titres appelés à rémunérer des titres apportés dans le cadre d’une 

offre publique d’échange, que la gérance disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des 
pouvoirs nécessaires pour arrêter la liste des titres apportés à l’échange, fixer les conditions 
d’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à 



   

verser, et déterminer les modalités d’émission.  
 
7. Décide que la gérance disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires 

notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, constater la réalisation des 
augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts, 
imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui 
y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 
au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et plus généralement faire le 
nécessaire en pareille matière. 

 
8. Prend acte que la présente délégation  prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même 

objet. 
 

 Pour chacune des émissions décidées en application des résolutions 16 et 17, le nombre de titres à 
émettre pourra être augmenté dans les conditions prévues par l’article L 225-135-1 du code de 
commerce et dans la limite des plafonds fixés par l’assemblée, lorsque la gérance constate une 
demande excédentaire. 

 

 L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport de la gérance et conformément à 
l’article L 225-147 du Code de commerce : 
 
1. Autorise la gérance à procéder, sur rapport du commissaire aux apports, à l’augmentation du 

capital en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la société et constitués de titres 
de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital lorsque les dispositions de l’article  
L 225-148 du code de commerce ne sont pas applicables. 

 
2. Fixe à vingt six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour 

de la présente assemblée, 
 
3. Décide que le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises en vertu 

de la présente délégation ne pourra être supérieur à 10% du capital social. 
 
Ce plafond est indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la 
présente assemblée générale. 

 
4. Délègue tous pouvoirs au Gérant aux fins de procéder à l’approbation de l’évaluation des 

apports, de décider l’augmentation de capital en résultant, d’en constater la réalisation, d’imputer 
le cas échéant sur la prime d’apport l’ensemble des frais et droits occasionnés par l’augmentation 
de capital, de prélever sur la prime d’apport les sommes nécessaires pour porter la réserve 
légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et de procéder à la 
modification corrélative des statuts, et faire le nécessaire en  pareille matière. 

 
 L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport de la gérance et du rapport spécial 

du commissaire aux comptes, statuant en application des articles L. 225-129-6 et L. 225-138-1 du 
Code de commerce et L. 443-5 du Code du travail : 
 
1/ Autorise le Gérant, s’il le juge opportun, sur ses seules décisions, à augmenter le capital social en 

une ou plusieurs fois par l’émission d’actions ordinaires de numéraire et, le cas échéant, par 
l’attribution gratuite d’actions ordinaires ou d’autres titres donnant accès au capital, réservées aux 
salariés de la société adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise, 

 
2/ Supprime en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions qui pourront 

être émises en vertu de la présente autorisation, 
 
3/  Fixe à vingt six mois à compter de la présente assemblée la durée de validité de cette autorisation, 
 
4/ Limite le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées par 

utilisation de la présente autorisation à 3 % du montant du capital social atteint lors de la décision 
de la gérance de réalisation de cette augmentation, 



   

 
5/ Décide que le prix des actions à émettre, en application du 1/ de la présente délégation, ne pourra 

être ni inférieur de plus de 20 %, ou de 30 % lorsque la durée d'indisponibilité prévue par le plan en 
application de l'article L. 443-6 est supérieure ou égale à dix ans, à la moyenne des premiers cours 
cotés de l’action lors des 20 séances de bourse précédant la décision du Gérant relative à 
l’augmentation de capital et à l’émission d’actions correspondante, ni supérieur à cette moyenne. 

 
6/ confère tous pouvoirs au Gérant pour mettre en œuvre la présente autorisation, prendre toutes 

mesures et procéder à toutes formalités nécessaires. 
 
Option de souscription d’options d’actions ou d’achats d’actions 
L’Assemblée Générale Mixte du 09 Juin 2005 a consenti à la Gérance la délégation suivante : 
 
L’assemblée générale, connaissance prise du rapport de la gérance, du rapport spécial des 
commissaires aux comptes : 
 
- autorise la gérance dans le cadre des dispositions des articles L.225-177 à L. 225-185 du Code 

de Commerce, à consentir en une ou plusieurs fois, au profit des bénéficiaires ci-après indiqués, 
des options donnant droit à l’achat d’actions existantes de la société provenant de rachats 
effectués dans les conditions prévues par la loi, 

 
- fixe à trente-huit mois à compter du jour de la présente assemblée générale la durée de validité 

de la présente délégation, 
 
- Décide que les bénéficiaires de ces options pourront être, d’une part, les salariés ou certains 

d’entre eux, ou certaines catégories du personnel, et d’autre part, les mandataires sociaux définis 
par la loi, tant de la Société que des sociétés ou groupements d’intérêt économique qui lui sont 
liés dans les conditions de l’article L. 225-180 du Code de Commerce ; 

 
- Décide que le nombre total des options qui seront ouvertes par la gérance en application de la 

présente autorisation, et non encore levées, ne pourra donner droit à acheter un nombre d’actions 
supérieur à 3% du capital. 

 
- Décide que le prix d’achat des actions par les bénéficiaires sera fixé le jour où les options seront 

consenties par la gérance et ne pourra être inférieur à 95% de la moyenne des premiers cours 
cotés aux vingt séances de Bourse précédant le jour où l’option sera consentie. 

 
- Fixe à cinq années à compter de leur attribution la durée des options, et à quarante huit mois, à 

compter de la même date, le délai pendant lequel les options d’achat ne pourront être levées,  
 
 
- Délègue tous pouvoirs à la gérance, dans les limites fixées ci-dessus,  pour fixer les autres 

conditions et modalités de l’attribution des options et de leur levée et notamment pour : 
 

- fixer les conditions dans lesquelles seront consenties les options, ces conditions pouvant 
comporter des clauses d’interdiction de revente immédiate de tout ou partie des actions, 
sans que le délai imposé pour la revente des titres ne puisse excéder trois ans à compter 
de la levée de l’option, 

 
- arrêter la liste ou les catégories de bénéficiaires des options tels que prévus ci-dessus 

ainsi que les quantités d’actions sur lesquelles elles porteront 
 

- Fixer la ou les périodes d’exercice des options ainsi consenties,  
 

- Prévoir la faculté de suspendre temporairement les levées d’options pendant un délai 
maximum de trois mois en cas de réalisation d’opérations financières impliquant l’exercice 
d’un droit attaché aux actions. 

 



   

- Décider les conditions dans lesquelles le prix et le nombre d’actions pourront être ajustés 
dans les différentes hypothèses prévues aux articles 174-8 à 174-16 du décret n°67-236 
du 23 mars 1967. 

 
Attribution gratuite d’actions 
L’Assemblée Générale Mixte du 09 Juin 2005 a consenti à la Gérance la délégation suivante : 
 
L’assemblée générale extraordinaire, connaissance prise du rapport de la gérance et du rapport 
spécial du commissaire aux comptes, autorise la gérance, à procéder, en une ou plusieurs fois, 
conformément aux articles L 225-197-1 et L 225-197-2 du Code de Commerce, à l’attribution d’actions 
ordinaires de la société, existantes ou à émettre au profit : 

 

Á Des membres du personnel de la société ou des sociétés qui lui sont liées directement ou 
indirectement au sens de l’article L 225-197-2 du Code de commerce ou de certaines catégories 
d’entre eux, 

 
Á Et/ou des mandataires sociaux  qui répondent aux conditions fixées par l’article L. 225-197-1 du 

Code de commerce. 
 

Le nombre total d’actions ainsi attribuées gratuitement ne pourra dépasser 3% du capital social 
existant au jour de la première attribution décidée par la gérance. 

 

L’attribution des actions aux bénéficiaires sera définitive au terme d’une période d’acquisition  d’une 
durée minimale de deux ans. En outre, les bénéficiaires devront conserver les actions attribuées 
pendant une durée minimale de deux années. 

 
La gérance a la faculté d’augmenter la durée de ces deux périodes. 
 
En outre, tous pouvoirs lui sont conférés à l’effet de : 
 
Á Fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions, 
 
Á Déterminer l’identité des bénéficiaires ainsi que le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux, 
 
Á Déterminer les incidences sur les droits des bénéficiaires, des opérations modifiant le capital ou 

susceptibles d’affecter la valeur des actions attribuées et réalisées pendant les périodes 
d’acquisition et de conservation et, en conséquence, modifier ou ajuster, si nécessaire, le nombre 
des actions attribuées  pour préserver les droits des bénéficiaires, 

 
Á Le cas échéant : 
 

- constater l’existence de réserves suffisantes et procéder lors de chaque attribution au 
virement à un compte de réserve indisponible des sommes nécessaires à la libération des 
actions nouvelles à attribuer, 

 
- décider, le moment venu,  la ou  les augmentations de capital par incorporation de 

réserves, primes ou bénéfices corrélative(s) à l’émission des actions nouvelles attribuées 
gratuitement, le montant de cette ou ces augmentations de capital s’imputant sur celui de 
l’autorisation globale donnée par la résolution 8.  

 
- procéder aux acquisitions des actions nécessaires dans le cadre du programme de rachat 

d’actions et les affecter au plan d’attribution  
 

- prendre toutes mesures utiles pour assurer le respect de l’obligation de conservation 
exigée des bénéficiaires, 

 
- et, généralement, faire dans le cadre de la législation en vigueur, tout ce que la mise en 

œuvre de la présente autorisation rendra nécessaire. 



   

 
La présente autorisation emporte renonciation expresse des actionnaires à leurs droits à la fraction 
des réserves, primes et bénéfices à incorporer au capital pour permettre la libération des actions 
attribuées. 
 
Elle est donnée pour une durée de trente huit mois à compter du jour de la présente assemblée. 

 
Annulation d’actions 
L’Assemblée Générale Mixte du 07 Décembre 2006 a consenti au Gérant la délégation suivante : 
 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Gérant et du rapport des commissaires aux 
comptes : 

 

1°) - donne au Gérant l’autorisation d’annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, dans 
la limite de 10 % du capital, soit 800.000 actions, les actions que la société détient ou pourra détenir 
par suite des rachats réalisés dans le cadre de l’article L. 225-209 du Code de commerce ainsi que de 
réduire le capital social à due concurrence conformément aux dispositions légales et réglementaires 
en vigueur, 

 
2°) - Fixe à 24 mois à compter de la présente Assemblée soit jusqu’au 7 décembre 2008, la durée de 
validité de la présente autorisation, 

 
3°) - Donne tous pouvoirs au Gérant pour réaliser les opérations nécessaires à de telles annulations 
et aux réductions corrélatives du capital social, de modifier en conséquence les statuts de la société et 
accomplir toutes les formalités requises.  
 
Programme de rachat d’actions 
L’Assemblée Générale Mixte du 07 Décembre 2006 a consenti au Gérant la délégation suivante : 
 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Gérant autorise ce dernier, pour une 
période de dix huit mois, conformément aux articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce, à  
procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, d’actions de la société 
dans la limite de 10 % du nombre d’actions composant le capital social soit sur la base du capital 
actuel, 800.000 actions. 
 
Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée à la gérance par l’Assemblée Générale ordinaire du 
09 Juin 2005. 
 
Les acquisitions pourront être effectuées en vue de : 
 
- Assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action BONDUELLE par 

l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de liquidité 
conforme à la charte de déontologie de l’AFEI admise par l’AMF, 

- Conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le 
cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, étant précisé que les actions acquises à cet 
effet ne peuvent excéder 5 % du capital de la société, 

- Assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et autres formes d’allocation d’actions à 
des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe dans les conditions et selon les modalités 
prévues par la loi, notamment au titre de la participation aux résultats de l’entreprise, au titre d’un 
plan d’épargne entreprise ou par attribution gratuite d’actions, 

- Assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la société 
dans le cadre de la réglementation en vigueur, 

- Procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, sous réserve de l’autorisation à conférer 
par la présente assemblée générale des actionnaires dans sa quinzième résolution à caractère 
extraordinaire  

 
Ces achats d'actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie d'acquisition de blocs 
de titres, et aux époques que la gérance appréciera, y compris en période d'offre publique dans la 



   

limite de la réglementation boursière. Toutefois, la société n’entend pas recourir à des produits 
dérivés.  
 
Le prix maximum d’achat est fixé à 110 euros par action. En cas d’opération sur le capital notamment 
de division ou de regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions, le montant sus-indiqué 
sera ajusté dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre 
d’actions composant le capital avant l’opération et le nombre d’actions après l’opération). 
 
Le montant maximal de l’opération est ainsi fixé à 88.000.000 euros. 
 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Gérant à l’effet de procéder à ces opérations, d’en 
arrêter les conditions et les modalités, de conclure tous accords et d’effectuer toutes formalités.  
 
 
V - Pacte d’actionnaires 
 
Séquestre 
 
La société Bonduelle a le statut de commandite par actions. 
 
L’associé commandité est la société “Pierre et Benoît Bonduelle SAS” dont les actions sont détenues directement 
par 15 membres de la famille Bonduelle. 
 
La SAS commanditée représentée par son Président Christophe Bonduelle, est Gérant de Bonduelle SCA. 
 
Conformément à l’article 14.3 des statuts de Bonduelle SCA, il a été déposé en séquestre pour le compte de la 
société “Pierre et Benoît Bonduelle SAS” jusqu’en décembre 2007 au moins, 1 520 000 droits démembrés soit 
760 000 actions Bonduelle (usufruit ou nue propriété ou les deux). Les titres ainsi séquestrés représentent 9,5 % 
du capital social. 
 
Convention de blocage 
 
Au-delà de ces engagements de séquestre, la première convention dite de blocage a été signée le 26 mai 1998 
par 101 actionnaires familiaux “souhaitant créer un noyau stable et durable”. Les signataires s’engagent à bloquer 
pour une période de 10 ans une partie de leurs actions. Le total des actions concernées représente au 30 juin 
2007 : 25,51 % du capital. 
 
La convention est conclue pour 10 ans, les parties devant se concerter deux ans avant l’échéance pour examiner 
la suite à donner. 
 
Le second accord qui a recueilli la signature de 137 actionnaires familiaux a pour objet de réguler le volume des 
actions présentées sur le marché, d’assurer une continuité dans la gestion de la société et de maintenir l’affectio 
societatis au sein de l’actionnariat familial. 
 
Il a été signé le 27 mars 1998 pour une durée de 5 ans et s’est poursuivi depuis d’année en année, toute partie 
pouvant dénoncer son adhésion un an avant chaque renouvellement. 
 
Dans sa séance du 1er  juillet 1998, le CMF a considéré que les clauses des accords pris ensemble ou 
séparément caractérisent une action de concert entre les signataires de la société Bonduelle qui représentent, au 
30 juin 2007, 48,61 % du capital et 67,24 % des 11 982 090 droits de vote existants. 
 
Pacte Dutreil 
 
Bonduelle informe ses actionnaires que, dans le cadre de la loi Dutreil votée en 2003, Bonduelle SCA a pris un 
engagement de blocage sur la totalité des actions de sa filiale Bonduelle SA pour une durée de 6 ans. Cet 
engagement a été renouvelé en décembre 2004 ainsi qu’en décembre 2006. Conformément à la loi, les 
actionnaires de Bonduelle SCA peuvent adhérer à cette convention et bénéficier de ses dispositions. 
 
 
 
 
 
 



   

VI - Evolution de l’actionnariat 
 
 (en %)  30/06/2005  30/06/2006 30/06/2007 
Associé commandité  24,0  24,3  26,4 
Autres familles Bonduelle  28,9  27,5  26,8 
Salariés  3,0  2,5  2,7 
Autodétention  1,8  2,0 1,6 
Public  42,3  43,7 42,5 
TOTAL  100 ,0 100,0  100,0  
 
 
VII - Répartition du capital et des droits de vote au 30 juin 2006 
 
 Nombre d’actions % Droits de vote  % 
Baie d’Audierne SA(1)

  1 788 976  22,4  3 577 952  29,3  
Pierre et Benoît Bonduelle SAS  155 493  1,9  273 660  2,2  
Associé commandité  1 944 469  24,3  3 851 612  31,5  
Autres familles Bonduelle  2 199 983  27,5  4 153 685  34,0  
Salariés  202 693  2,5  398 551  3,3  
Autodétention  159 991  2,0  - - 
Public  3 492 864  43,7  3 805 408  31,2  
TOTAL  8 000 000  100,0  12 209 864  100,0  
 
 (1)La SA Baie d’Audierne est détenue à 53,3 % par l’associé commandité, la SAS Pierre et Benoît Bonduelle, et son unique 
objet est la détention d’actions de la société Bonduelle SCA.  
 
 
VIII - Répartition du capital et des droits de vote au 30 juin 2007 
 
 Nombre d’actions % Droits de vote  % 
Baie d’Audierne SA(1) 

 1 788 976  22,4  3 577 952  29,9 
Pierre et Benoît Bonduelle SAS  323 468 4,0 462 114 3,8 
Associé commandité  2 112 444 26,4 4 040 066 33,7 
Autres familles Bonduelle  2 142 838 26,8 4 016 797 33.5 
Salariés  218 127 2,7 237 957 2,0 
Autodétention  127 367 1,6 _ _ 
Public  
TOTAL  8 000 000  100,0  11 982 090 100,0  
 
 (1)La SA Baie d’Audierne est détenue à 53,3 % par l’associé commandité, la SAS Pierre et Benoît Bonduelle, et son unique 
objet est la détention d’actions de la société Bonduelle SCA.  
 
 
IX – Dividendes  
 
Nous vous informons que les dividendes mis en distribution au cours des 3 derniers exercices sont les 
suivants : 
 

(en euros) 2003/2004 2004/2005 2005/2006 
Dividende Distribué 1,25 1,12 1,25 
Revenu global 1,25 1,12 1,25 
Revenu éligible à la réfaction 1,25 1,12 1,25 
Dividende versé (en milliers d’euros) 10 000 8 960 10 000 

 



   

X - Liste des mandats exercés par les mandataires sociaux 
 
Christophe BONDUELLE 

 
Président du Conseil de Gérance de P & B Bonduelle SAS 
Administrateur de la Société de la Baie d’Audierne SA 
Président du Conseil d’Administration de Bonduelle SA et DG 
Président de ALIMENTS CARRIERE 
Président de ALIMENTS CARRIERE ONTARIO 
Gérant de BFP GmbH 
Administrateur Délégué de Bonduelle Belgium 
Gérant de Bonduelle Deutschland 
Administrateur Délégué de Bonduelle Food Service Italia 
Administrateur de Bonduelle Frais France 
Président Administrateur Général de Bonduelle Iberica 
Président de Bonduelle Italia 
Directeur Général de Bonduelle Limited 
Directeur Général de Bonduelle Nederland BV 
Président de Bonduelle Nordic 
Président du Conseil de Surveillance de Bonduelle Polska 
Administrateur de Bonduelle Portugal 
Conseiller de FRESCO ITALIA 
Président de TERRICOLE 
Gérant de la société civile Immobilière CHANVOLEAU 
Gérant de la société civile L’AMIRAUTE 

 
Damien BONDUELLE 

 
Gérant de VENDEA SCEA 
Gérant de VENDEA SARL 
Président de Picardie Récoltes 
Président de la société LES RIVES DE L’OMIGNON SAS 
Gérant de Scea LA BARBEROIRE 
Gérant de Scea LA SALLE 
Gérant de Sarl LA RIVE 

 
Daniel BRACQUART 

 
Vice Président du Conseil de Surveillance de Bonduelle SCA 
Administrateur de la société ROQUETTE Frères 
Administrateur de la société BONGRAIN SA 
Gérant de la SARL HABEDIA 

 
Olivier CAVROIS 

 
Gérant de la Société Civile LA HOUSSAIE 

 
André CRESPEL 

 
Président du Conseil de Surveillance de BONDUELLE SCA 

 
Stanislas DALLE 

 
Président de la SAS Interpack 
Gérant de la société civile AXENE 
Gérant de la société civile LA BOUSBECQUOISE 
Président de la SAS SOPAR 
Gérant de la SCI STADIM 

 
Isabelle DANJOU 

 
Membre du Conseil de Surveillance de BONDUELLE SCA 

 
Jean GUEGUEN 

 
Aucun mandat 

 
Yves TACK 

 
Représentant de la société COLAM 
Co-Gérant de la société DUMACO 
Gérant de la SCI Le Moulin Le Blanc 
Administrateur de HEATWAVE TECHNOLOGY SA 
Administrateur de OSYRIS SA 
Administrateur de la société FINANCIERE DEVIANNE SAS 
Administrateur de la société DEVIANNE SA 
Administrateur de la société DISPORT SA 
Administrateur de la société MAG VET SA 
Administrateur de la société INTERHABILLEMENT SA 
Administrateur de la société MOD’EST SA 
Administrateur de la société EPIVOSGES SA  

 
Les informations manquantes qui n’ont pas été reproduites dans ce document seront reproduites dans 
la version intégrale du Rapport Financier et du Rapport Annuel qui seront déposés au greffe du 
tribunal. 



 

Compte de résultat consolidé 
 

Au 30/06/06 Au 30/06/07
12 mois 12 mois

En milliers d'euros Notes

Chiffre d'affaires 29 1 196 046 1 252 989

Achats et charges externes 4 (835 550) (864 971)
Charges de personnel 5 (241 391) (249 805)
Amortissements (48 954) (51 601)
Autres produits opérationnels 6 33 202 27 667
Autres charges opérationnelles 6 (32 731) (42 344)
Résultat sur cession de participations consolidées (73) 0

Résultat opérationnel courant 70 549 71 936
Eléments non récurrents 7 (2 792) 12 083
Résultat opérationnel 67 757 84 018

Produits financiers 46 813 29 924( )
Charges financières (56 439) (42 188)

Résultat financier 8 (9 626) (12 264)

Résultats des sociétés mises en équivalence 3 856

Résultat avant impôts 58 131 75 610

Impôts sur le résultat 9 (17 770) (23 894)

Résultat net 40 361 51 716

   . Part du groupe 39 228 51 803
   . Part des minoritaires 1 133 (87)

RESULTAT DE BASE PAR ACTION 10 4,99 6,58

RESULTAT DILUE PAR ACTION 10 4,99 6,56  
 



 

Bilan consolidé 
A c t i f

Au 30/06/06 Au 30/06/07 
En millers d'euros Notes

0

Actifs non courants 430 509 454 949

Autres immobilisations incorporelles 11 34 244 42 890
Goodwill 12 75 312 75 312
Immobilisations corporelles 13 291 551 297 838
Titres mis en équivalence 1.E 73 27 621
Autres actifs financiers non courants 14 17 236 2 495
Impôt différés 9 10 496 8 312
Autres actifs non courants 15 1 598 480

Actifs courants 678 331 785 891

Stocks et en-cours 16 279 526 319 205
Clients et autres débiteurs 17 330 492 374 313
Créances d'impôt 10 091 6 241
Autres actifs courants 18 4 561 4 200
Autres actifs financiers courants 19 9 290 18 820
Trésorerie et équivalents de trésorerie 21 44 372 63 112

Total Actif 1 108 840 1 240 840

P a s s i f
Au 30/06/06 Au 30/06/07 

En millers d'euros Notes

Capitaux propres, part du groupe 312 324 360 692

Capital social 56 000 56 000
Primes liées au capital 22 545 22 545
Réserves consolidées 233 779 282 147

Intérêts minoritaires 20 750 21 133

Capitaux propres 333 074 381 825

Passifs non courants 293 573 264 717

Dettes financières 22 269 959 228 805
Engagements envers le personnel 23 4 617 5 696
Autres provisions non courantes 25 7 632 9 221
Impôts différés 9 1 932 10 699
Autres passifs non courants 26 9 433 10 296

Passifs courants 482 193 594 298

Dettes financières courantes 22 66 131 131 553
Provisions courantes 25 3 921 2 544
Fournisseurs et autres créditeurs 27 408 265 450 974
Dettes d'impôt 2 355 7 685
Autres passifs courants 28 1 522 1 542

Total Passif 1 108 840 1 240 840  



 

Note 22 – Dettes financières  
 
 
1) Ventilation par nature de l'endettement net au 30/06/2006  en milliers d'euros

< 1 an 1 à 5 ans > 5 ans TOTAL

Dette Obligataire -                      97 876              120 274                218 150                   
Locations financements 1 181                 10 468              964                       12 613                     
Autres emprunts auprès des établissements de crédit 14 641               2 189                16 830                     
Emprunts et dettes financières diverses 982                   -                         982                          
Intérêts courus 1 796                 -                     -                         1 796                       
Concours bancaires courants 40 517               -                     -                         40 517                     
Total endettement Brut avant dérivés 58 136               111 515            121 238                290 888                   

-                      -                     -                         -                           
Dérivés – Passifs 7 725                 27 926              9 550                    45 201                     

-                      -                     -                         -                           
Total endettement Brut après 
juste valeur des instruments 

dérivés
65 861               139 440            130 788                                   336 090   

-                      -                     -                         -                           
Dérivés - Actifs 9 290                 525                   606                       10 421                     
VMP -                      -                     -                         -                           
Disponibilités 44 372               -                     -                         44 372                     

Total des placements 53 662               525                   606                       54 793                     
Total endettement net 12 200               138 916            130 182                                   281 297   

 
Ventilation par nature de l'endettement net au 30/06/2007  en milliers d'euros

< 1 an 1 à 5 ans > 5 ans TOTAL

Dette Obligataire 31 363            84 932           91 299                  207 594                   
Locations financements 845                 6 486             3 545                    10 877                     
Autres emprunts auprès des établissements de crédit 24 589            1 503             382                       26 474                     
Emprunts et dettes financières diverses 143                 859                -                         1 002                       
Intérêts courus 2 564              -                  -                         2 564                       
Concours bancaires courants 59 481            -                  -                         59 481                     
Total endettement Brut avant dérivés 118 986          93 780           95 227                  307 993                   

Dérivés – Passifs 12 302            33 893           6 170                    52 365                     

Total endettement Brut après juste valeur des 
instruments dérivés 131 288          127 674         101 397                360 358                   

Dérivés - Actifs 18 820            515                -                         19 335                     
VMP -                   -                  -                         -                           
Disponibilités 63 111            -                  -                         63 111                     

Total des placements 81 931            515                -                         82 446                     
Total endettement net 49 357            127 159         101 397                                   277 912    

 
 en milliers d'euros

Endettement brut (*) 30/06/2006 30/06/2007
A l'ouverture de l'exercice 342 907 336 090
Augmentation 16 851 30 389
Remboursements, diminutions (14 248) (3 325)
Variation de juste valeur (10 418) (3 397)
Ecarts de conversion (89) 602
Autres 1 087
A la clôture de l'exercice 336 090 360 358

(*) y compris dérivés  
 



 

2) Ventilation par taux des dettes financières nettes  en milliers d'euros

au 30/06/06 au 30/06/07

Dette financière nette 281 297 277 912
Avant couverture de taux

Taux fixe 268 977 271 009
Taux variable 12 320 6 903

Après couverture de taux
Taux fixe 16 047 14 196

Taux variable 265 250 263 716
Dont Taux variable cappé 300 000              325 000                     

3) Ventilation par devise des dettes financières nettes

En milliers d'euros après couverture au 30/06/06 au 30/06/07
(-) excédents

EUR 260 918 208 172
USD (10 761) 9 128
CAD 13 055 23 930

Autres 18 085 36 682
Total 281 297 277 912

 



 

 
4) Détail des emprunts obligataires

 En milliers de devises Échéance Notionnel Devises Amortissements

Emissions Publiques -                      -                     -                         -                           
Emissions Privées 2012 150 000            USD 30M$/an dès 2008

2016 25 000              EUR 5M€/an dès 2012
2017 75 000              EUR 15M€/an dès 2013

 
Les émissions sont soumises à des covenants financiers, principalement une clause d'exigibilité anticipée en cas de défaut sur  
remboursement de dette financière (cross default) et en cas de non respect d'un ratio de dettes Long Terme sur Capitaux permanents de 
0,60 maximum.  
 
Au 30 Juin 2007, le Groupe respecte ces covenants. 
 
5) Liquidités 
Au 30 juin 2007, le Groupe Bonduelle bénéficie de plusieurs ouvertures de crédits bancaires confirmées à échéance moyenne supérieure à 
5 ans. Le montant de ces lignes bancaires confirmées s’élève à 195 M€ (155M€ au 30 juin 2006) dont 99M€ à plus de cinq ans. La part non 
utilisée au 30 juin 2007 est de 171 M€ contre 141 M€ au 30 juin 2006. 
 
6) Valeur de marché des Actifs et Passifs Financiers hors Dérivés au 30/06/2006  en milliers d'euros

Valeur nominale Valeur de marché Valeur comptable
PASSIFS
Dettes
Dette Obligataire 257 511             218 150                218 150                   
Emprunts auprès des établissements de crédit 16 830               16 830                  16 830                     
Emprunts et dettes financières diverses 894                    894                       894                          
Intérêts courus 1 884                 1 884                    1 884                       
Concours bancaires courants 40 517               40 517                  40 517                     

Total 317 637             278 275                278 275                   
Dont Dette Couverte en Juste valeur 213 769                213 769                   
Dont Dette Couverte en Flux de Trésorerie 4 381                    4 381                       

ACTIFS
VMP -                      -                         -                           
Disponibilités 44 372               44 372                  44 372                     

Total 44 372               44 372                  44 372                     

 Valeur de marché des Actifs et Passifs Financiers hors Dérivés au 30/06/2007  en milliers d'euros

Valeur nominale Valeur de marché Valeur comptable
PASSIFS
Dettes
Dette Obligataire 256 813             217 525                207 594                   
Emprunts auprès des établissements de crédit 37 351               37 351                  37 351                     
Emprunts et dettes financières diverses 1 002                 1 002                    1 002                       
Intérêts courus 2 564                 2 564                    2 564                       
Concours bancaires courants 59 481               59 481                  59 481                     

Total 357 212             317 924                307 993                   
Dont Dette Couverte en Juste valeur 213 144                213 144                   
Dont Dette Couverte en Flux de Trésorerie 4 381                    4 381                       

ACTIFS
VMP -                      -                         -                           
Disponibilités 63 111               63 111                  63 111                     

Total 63 111               63 111                  63 111                     

Pour tous les autres actifs et passifs financiers hors dérivés, valeur de marché et valeur comptable correspondent à la valeur nominale.

 



 

Note 23 – Engagements envers le personnel 
1. Régimes à cotisations définies.
    Le Groupe participe à la constitution des retraites de son personnel conformément aux lois et usages des pays dans lesquels 
    les sociétés du Groupe exercent leur activité.

2. Régimes à prestations définies.
    Le Groupe a,  par ailleurs principalement des engagements contractuels d'indemnités de départ et de fin de carrière dont
    il a la responsabilité.
    L'évolution de la situation financière des régimes à prestations définies est la suivante :  

 en milliers d'euros
Compte de résultat : Charge de Retraite 2005/2006 2006/2007

Coût des services rendus dans l'année 1 046 1 528 
Effet de l'actualisation 235 1 051 
Rendement attendu des actifs du régime (373) (502)
Rendement attendu des droits à remboursement 0 0 
Amortissement du coût des services passés 0 0 
(Gains) / Pertes liés à la réduction du régime 0 (242)
(Gains) / Pertes liés à la liquidation du régime 0 0 
Charge (Produit) de retraite comptabilisée 908 1 835

Variation de la valeur actualisée de l'obligation 2005/2006 2006/2007
Valeur actualisée de l'obligation DBO au 1er juillet 13 313 13 589 
Coût des services rendus dans l'année 835 1 528 
Effet de l'actualisation 235 1 051 
Cotisations employés 0 27 
Modifications du régime 278 0 
Réduction du régime 0 (242)
Liquidation du régime 0 0 
Regroupement d'activités 0 0 
Cession d'activités 0 0 
Prestations versées (441) (1 538)
(Gains) / Pertes actuariels liés à des écarts d'expérience 275 3 164 
(Gains) / Pertes actuariels liés à des changements d'hypothèses (906) 487 
Valeur actualisée de l'obligation DBO au 30 juin 13 589 18 067 

Variation de la juste valeur des actifs du régime 2005/2006 2006/2007
Juste valeur des actifs du régime au 1er juillet 9 330 9 000 
Rendement attendu des actifs du régimes 373 502 
Cotisations employeur 0 729 
Cotisations employés 0 27 
Liquidation du régime 0 0 
Regroupement d'activités 0 0 
Cession d'activités 0 0 
Prestations versées (63) (792)
Gains / (Pertes) actuariels liés à des écarts d'expérience (640) 2 931 
Juste valeur des actifs du régime au 30 juin 9 000 12 398 

Réconciliation du montant reconnu au bilan 2005/2006 2006/2007
Situation financière nette : surplus / (déficit)  (4 589) (5 669)
Coût des services passés non comptabilisés 0 0 
Effet de la limitation des surplus (asset ceiling IAS19 #58) (28) (28)
(Provision) au 30 Juin (4 617) (5 697)
Actif net au 30 Juin 0 0 

Ecarts actuariels 2005/2006 2006/2007
1 117 1 126 

9 720 

Evolution des montants inscrits au bilan au cours de l'exercice 2005/2006 2006/2007
(Passif) Actif net d'ouverture (4 271) (4 617)
(Charge) Produit de retraite (908) (1 835)

441 746 
0 729 
0 0 

120 (720)
(Passif) Actif net de clôture (4 617) (5 697)

Hypothèses actuarielles en fin d'exercice 2005/2006 2006/2007
Taux d'actualisation 4,75% 4,75%
Taux de rendement attendu des actifs du régime 4,00% 4,30%
Taux d'évolution des salaires 2,5% 3,0%

(Gains) / Pertes actuariels générés au 1er juillet
(Gains) / Pertes actuariels générés entre le 1er juillet et le 30 juin

Prestations payées par l'employeur 
Cotisations payées par l'employeur

Reconnaissance des écarts actuariels par capitaux propres
Regroupement / Cession d'activités

 
 
 



 

Composition des actifs du régime au 30 juin 
Les actifs de couverture sont les actifs gérés par PREDICA en couverture des engagements IDR, adossés sur l'actif général de PREDICA. 
 
 
Note 24 – Plans d'options sur actions 
 

Caractéristiques des plans

Plan N° 4 Plan N° 5 Plan N° 6 Plan N° 7
Date d'assemblée : 26/05/1998 26/05/1998 12/12/2001 12/12/2001
Date du conseil de gérance 02/10/2000 01/03/2001 24/04/2002 28/03/2003
Nombre initial d'actions attribuées 2 000 14 150 17 415 29 445
Nombre d'actions annulées (1) 0 -300 -200 -9 815
Nombre total d'actions pouvant être souscrites ou achetées 2 000 13 850 17 215 19 630
Point de départ d'exercice des options 02/10/2005 01/03/2006 25/04/2006 29/03/2007
Date d'expiration 02/10/2006 01/03/2007 25/04/2007 29/03/2008
Prix de souscription 18,30 35,00 57,37 52,30
Nombre d'actions souscrites au 30 juin 2007 2 000 13 850 17 215 4 505

Plan N°8 Plan N° 9 Plan N° 10 Plan N° 11
Date d'assemblée : 12/12/2001 09/06/2005 09/05/2006 09/06/2005
Date du conseil de gérance 05/05/2004 09/06/2005 09/05/2006 04/05/2007
Nombre initial d'actions attribuées 30 850 23 250 45 000 9 226
Nombre d'actions annulées (1) -8 730 -6 780
Nombre total d'actions pouvant être souscrites ou achetées 22 120 16 470 45 000 9 226
Point de départ d'exercice des options 06/05/2008 09/06/2009 09/05/2010 05/05/2011
Date d'expiration 06/05/2009 09/06/2010 09/05/2011 04/05/2012
Prix de souscription 71,40 61,50 62,52 83,30
Nombre d'actions souscrites au 30 juin 2007 0 0 0 0

(1) Les annulations correspondent à des actions attribuées à des personnes ayant quitté le Groupe avant la période d'exercice

Valorisation des plans d'options

au 30/06/06 au 30/06/07
Taux d’intérêt sans risque 3,70% 4,16%
Durée de vie estimée 4 ans 4 ans
Volatilité estimée 26,94% 23,69%
Taux de dividendes attendus 1,85% 1,65%

La Gérance de BSCA peut octroyer à certains dirigeants et cadres du Groupe des options d’achat d’actions de la société Bonduelle.

Comme indiqué en partie P de la Note 2, les options d’achat d’actions accordées aux salariés sont valorisées à leur juste valeur à la date d’attribution, sur la base d’hypothèses déterminées 
par la Direction. Les options attribuées en 2006 et 2007 ont été valorisées sur la base des hypothèses suivantes :

La volatilité anticipée est estimée selon l’approche historique. Celle-ci consiste à déterminer l’écart type des rentabilités journalières de l’action sur la période 
précédant la date d’attribution des stocks options égale à la durée de vie de ces dernières, soit une période de 5 ans. 
 
Note 25 – Autres provisions 
 

 en milliers d'euros

au 30/06/06 Dotation Utilisations Reprises Autre (1) au 30/06/07
  Non utilisées

Risques commerciaux  4 468 1 131 -3 029 -588 165 2 149
Risques fiscaux    (2) 2 144 1 897 -1 067 -124 202 3 052
Risques sociaux 2 195 1 731 -598 -258 -10 3 059
Restructurations 994 453 -260 1 187
Autres risques 1 751 1 644 -639 -314 -125 2 319

11 552 6 857 (5 332) (1 544) 232 11 765

Courant Non courant au 30/06/07
Risques commerciaux  266 1 883 2 149
Risques fiscaux    (2) 232 2 819 3 052
Risques sociaux 345 2 714 3 059
Restructurations 1 071 116 1 187
Autres risques 629 1 690 2 318

2 544 9 221 11 765
(1) Ecarts de conversion et transfert de poste à poste.

(2) Les provisions pour risques fiscaux correspondent à des contrôles fiscaux en cours provisionnés compte tenu de l’analyse des dossiers par le Groupe

 



 

Note 26 – Autres passifs non courants 
 

 en milliers d'euros

au 30/06/06 au 30/06/07

Subventions d'investissements 8 459 9 672
Dettes diverses 975 624

9 433 10 296TOTAL DES AUTRES PASSIFS NON COURANTS  
 
Note 27 – Fournisseurs et autres créditeurs 
 

 en milliers d'euros

au 30/06/06 au 30/06/07

Dettes fournisseurs 291 736 329 386
Dettes sur acquisitions d'actifs 19 133 20 761
Dettes fiscales et sociales 70 580 78 441
Autres dettes 26 816 22 386
TOTAL FOURNISSEURS ET AUTRES CREDITEURS 408 265 450 974

 
 
Note 28 – Autres passifs courants 
 

 en milliers d'euros
au 30/06/06 au 30/06/07

Produits constatés d'avance et autres comptes de régularisation 1 522 1 542
TOTAL AUTRES PASSIFS COURANTS 1 522 1 542  
 
Note 29 – Informations sectorielles   
 
La ventilation du chiffre d’affaires par secteur est déterminée selon la localisation des actifs qui est identique à celle issue de la localisation 
des marchés. 
 
Les transferts entre secteurs ne sont pas significatifs et sont réalisés aux conditions de marché. 
 



 

1) Informations par zones géographiques en milliers d'euros

Eliminations Total
au 30/06/06 

COMPTE DE RESULTAT
Chiffre d'affaires 1 150 728 103 992 (58 675) 1 196 045
Ventes inter-secteurs (58 675) 0 58 675 0
TOTAL 1 092 053 103 992 0 1 196 046
Amortissements et pertes de valeur des immobilisations (47 187) (1 767) (48 954)
Résultat opérationnel courant 50 006 20 543 70 549
Résultat opérationnel 46 164 21 593 67 757

BILAN
Actifs non courants 395 095 35 414 430 509
dont immobilisations corporelles 271 826 19 725 291 551
Actifs courants 630 351 47 980 678 331
TOTAL DES ACTIFS CONSOLIDES 1 025 446 83 394 1 108 840
Capitaux propres 333 074
Passifs non courants 292 248 1 324 293 573
dont investissements nets corporels et incorporels 54 513 7 148 61 661
dont dettes financières 269 959
Passifs courants 434 878 47 315 482 193
TOTAL DES PASSIFS CONSOLIDES 1 025 446 83 394 1 108 840

en milliers d'euros

Eliminations Total
au 30/06/07

COMPTE DE RESULTAT
Chiffre d'affaires 1 193 380 117 051 (57 442) 1 252 989
Ventes inter-secteurs (57 442) 0 57 442 0
TOTAL 1 135 938 117 051 0 1 252 989
Amortissements et pertes de valeur des immobilisations (49 292) (2 309) (51 601)
Résultat opérationnel courant 51 152 20 783 71 935
Résultat opérationnel 62 870 21 148 84 018

BILAN
Actifs non courants 403 422 51 527 454 949
dont immobilisations corporelles 274 893 22 945 297 838
Actifs courants 717 277 68 614 785 891
TOTAL DES ACTIFS CONSOLIDES 1 120 699 120 141 1 240 840
Capitaux propres 381 825
Passifs non courants 263 023 1 694 264 717
dont investissements nets corporels et incorporels 58 069 4 682 62 752
dont dettes financières 228 805
Passifs courants 530 570 63 728 594 298
TOTAL DES PASSIFS CONSOLIDES 1 120 699 120 141 1 240 840

Union Européenne Hors Union 
Européenne

Union Européenne Hors Union 
Européenne

 
2) Informations par activités  en milliers d'euros

Conserves Surgelés Frais Autres Total
au 30/06/06

COMPTE DE RESULTAT
Chiffre d'affaires hors groupe 574 442 276 817 344 786 1 196 046

TOTAL 574 442 276 817 344 786 1 196 046

BILAN 
Goodwill 1 699 239 72 511 863 75 312
Marques 20 215 1 000 21 215
Investissements nets corporels et incorporels 22 858 19 159 13 120 6 524 61 662

 en milliers d'euros

Conserves Surgelés Frais Autres Total
au 30/06/07

COMPTE DE RESULTAT
Chiffre d'affaires hors groupe 606 985 285 926 360 079 1 252 990

TOTAL 606 985 285 926 360 079 1 252 990

BILAN  
Goodwill 1 699 239 72 511 863 75 312
Marques 20 215 8 000 28 215
Investissements nets corporels et incorporels 21 835 18 819 16 305 5 792 62 752

 
 



 

Note 30 - Engagements conditionnels et éventualités  
 
En milliers d’euros                                                                       30/06/06       30/06/07 
Engagements donnés  
 Avals et cautions donnés (nets des utilisations)                     2 494            1 984 
 
Engagements reçus                                                                      
 Avals et cautions reçus (nets des utilisations)                       1 989            1 878 
 
Environnement 
Les activités du Groupe ne génèrent pas de passifs majeurs en terme d'environnement. 
Le Groupe fait face ponctuellement aux charges engendrées par la remise en états des sites industriels fermés. 
Gaz à effet de serre : En l’absence de traitement comptable IFRS défini, les quotas de gaz à effet de serre ne 
font pas l’objet d’une comptabilisation dans les comptes consolidés. Bonduelle respecte le quota d'émission de 
268 524 TeqCO2 qui lui a été attribué à compter du 1er janvier 2005. Pour l'année 2006/07, le volume des 
émissions s’est élevé à 52.405 TeqCo2. 52 269 TeqCO2 ont été cédés sur le marché au cours du mois d’avril 
2007. 
 
Options d’achats et de vente sur les titres Aliments Carrière : 
 
Les titres Aliments Carrière font l’objet d’une option de vente de la part de ses actionnaires sur la totalité des 
titres qu’ils détiendront entre le 01/07/2007 et le 15/08/2007 soit 77 % du capital au maximum. 
Bonduelle détient une option d’achat sur 60 % du capital et ce pendant la même période d’option. 
 
Note 31 – Transactions avec les parties liées 
 
Au titre de l'exercice 2006/2007, il a été versé à la société Pierre et Benoît Bonduelle SAS, en tant que gérant de 
Bonduelle SCA la somme de 980 700 euros à titre de rémunération et 30 000 euros, en jetons de présence, aux 
membres du Conseil de Surveillance. 
Le compte courant créditeur avec Pierre et Benoît Bonduelle SAS s’élève à 733 K€.  
Il n’y a pas d’autre engagement vis-à-vis de ce dernier. 
 
Note 32 – Evènements postérieurs à la clôture 
 
Prise de contrôle du Groupe Aliments Carrière 
 
 Le Groupe Bonduelle a annoncé début juillet 2007, la finalisation de l’acquisition à 100 % du capital de son 
confrère Aliments Carrière, leader canadien des légumes en conserve et légumes surgelés. Cette prise de 
contrôle s’est déroulée progressivement, le Groupe Bonduelle ayant acquis 13 % du capital dès juin 2006, puis 
10 % en juillet 2006. Le rachat d’Aliments Carrière constitue une étape essentielle dans le développement 
mondial de Bonduelle lui procurant ainsi une base de premier plan en Amérique du Nord dans ses métiers 
historiques : le légume en conserve et le légume surgelé. 
 
Sur l’exercice 2006/07, le Groupe Carrière a réalisé un résultat net de l’ordre de 17 millions d’euros pour un 
chiffre d’affaires d’environ 222 millions d’euros. 
 
Emission d’un emprunt obligataire (OBSAAR) 
 
Début Juillet 2007, le Groupe Bonduelle a émis un emprunt obligataire à bon de souscription et/ou d’acquisition 
d’actions remboursables (OBSAAR) entièrement souscrit, pour un montant de 150 millions d’euros 
remboursable in fine à 6 ans. L’émission des OBSAAR d’une valeur nominale de 1 000 euros, doit permettre à 
Bonduelle de tirer avantage des conditions de marché favorables en optimisant le coût de sa dette afin de 
renforcer sa structure financière. 
Les fonds levés seront affectés aux besoins généraux de financement du Groupe et de sa politique de 
croissance externe par acquisitions ciblées. Cette opération permettra également à Bonduelle de renforcer le 
cas échéant ses fonds propres en cas de souscription à des actions nouvelles. 
 



 

L’incidence de l’émission et de l’exercice des BSAAR sur la participation dans le capital d’un actionnaire 
détenant 1% du capital de Bonduelle avant l’émission sera, après exercice des 750.000 BSAAR par émission 
d’actions nouvelles, de 0,91 %. 
(calcul effectué sur la base du nombre d’actions composant le capital au 31 mars 2007) 
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Note 33- Liste des sociétés du Groupe 
 
 
 
Les sociétés du Groupe ont été consolidées de la façon suivante :

1 - PAR INTEGRATION GLOBALE

FRANCE
% d'intérêts % contrôle % d'intérêts
30/06/2006 30/06/2007 30/06/2007

Bonduelle S.C.A.
Bonduelle S.A. 100% 100% 100%
Bonduelle Conserve International S.A.S. 100% 100% 100%
Bonduelle Surgelé International S.A.S. 100% 100% 100%
Bonduelle Development S.A.S. 100% 100% 100%
Bonduelle Food Service SAS 100% 100% 100%
Duvet S.A.R.L. 100% 100% 100%
Bonduelle Sud Europe S.N.C. 100% 100% 100%
Bonduelle Frais International S.A.S 98,50% 98,50% 98,50%
Bonduelle Frais France S.A 98,50% 100% 98,50%
Revoisson S.C.I. 98,50% 100% 98,50%
Bonduelle Traiteur International SAS 97,61% 97,61% 97,61%
Sud Ouest Alliance - SOLEAL SAS 36,95% 100% 36,95%

ETRANGER

Bonduelle Gmbh, Allemagne (absordée par Bonduelle Deutschland Gmbh) 98,50%
Bonduelle Österreich, Autriche 98,50% 100% 99,25%
Bonduelle Great-Britain, Angleterre 99,98% 100% 100%
Bonduelle Belgium, Belgique 99,98% 100% 100%
Bonduelle Nordic, Danemark 100% 100% 100%
Bonduelle  Iberica SAU, Espagne 100% 100%
Bonduelle España , Espagne (Fusionnée dans Bonduelle Iberica SAU) 100%
Bonduelle Iberica,   Espagne  (Fusionnée dans Bonduelle Iberica SAU) 100%
Bonduelle Italia, Italie 99,96% 100% 100%
Bonduelle Nagykörös, Hongrie 100% 100% 100%
Bonduelle Nederland, Pays-Bas 100% 100% 100%
Bonduelle Polska, Pologne 100% 100% 100%
Bonduelle Ceska Republika, République Tchèque 100% 100% 100%
Bonduelle Portugal, Portugal           99,99% 100% 100%
Bonduelle Incorporated, USA 100% 100% 100%
Bonduelle Fresco Italia , Italie 98,50% 100% 98,50%
Bonduelle Argentina, Argentine 100% 100% 100%
Primeurop Argentina, Argentine 100% 100% 100%
Bonduelle Do Brasil Produtos Alimenticios, Brésil 100% 100% 100%
Bonduelle Kuban, Russie 65% 65% 65%
Frudesa, Espagne     (Fusionnée dans Bonduelle Iberica SAU) 100%
Bonduelle Deutschland Gmbh (ex Bonduelle Frische Gmbh), Allemagne 98,50% 100% 99,25%
Bonduelle Food Service Italia , Italie 100% 100% 100%
BDV Hungary Trading, Hongrie 100% 100% 100%
Fresco Italia, Italia 29,99% 30% 29,55%
Bonduelle Investment Company, Pays-Bas 100% 100% 100%
S.F.B. Incorporated, Canada 100% 100% 100%
Quebec Incorporated,Canada  (Dissolution en date du 30/11/2006) 100%
OP OASI, Italie 53,19% 67% 50,93%
B.F.P. gmbh, Allemagne 98,50% 100% 99,25%
Agricola lombarda 100% 98,50%
BF Agricola 4G, Espagne 100% 98,50%
Naturalmente societa agricola arl, Italie 73% 67,76%

2 - PAR MISE EN EQUIVALENCE

ETRANGER

Frikoni, Allemagne 49,25% 50% 49,62%
Aliments Carrière, Canada 23% 23%  
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Mesdames, Messieurs les actionnaires 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 
procédé au contrôle des comptes consolidés de la société BONDUELLE SCA relatifs à 
l'exercice clos le 30 juin 2007, tels qu'ils sont joints au présent rapport. 

Les comptes consolidés ont été arrêtés par la Gérance. Il nous appartient, sur la base de notre 
audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes. 
 

 

 



BONDUELLE SCA  

 

 

I.   Opinion sur les comptes consolidés 

Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables en France ; ces 
normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable 
que les comptes consolidés ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste à 
examiner, par sondages, les éléments probants justifiant les données contenues dans ces 
comptes. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis et les estimations 
significatives retenues pour l'arrêté des comptes et à apprécier leur présentation d'ensemble. 
Nous estimons que nos contrôles fournissent une base raisonnable à l'opinion exprimée ci-
après. 

Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard du référentiel IFRS tel qu'adopté 
dans l'Union européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du patrimoine, de 
la situation financière, ainsi que du résultat de l'ensemble constitué par les personnes et entités 
comprises dans la consolidation. 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le 
changement d’estimation comptable dans l’évaluation des stocks indiqué dans la note 2-F de 
l’annexe. 

 

II.   Justification des appréciations 

En application des dispositions de l’article L. 823-9 du Code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les éléments suivants : 

- Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre 
société, nous nous sommes assurés du bien-fondé du changement d’estimation mentionné ci-
dessus et de la présentation qui en a été faite. 

- Les notes 2.A, 2.J et 9.3 de l'annexe exposent l’approche retenue par le groupe en matière de 
suivi de la valorisation des goodwill, des autres immobilisations incorporelles à durée de vie 
indéfinie et des impôts différés, approches qui impliquent des estimations.  

Nous avons notamment vérifié le caractère approprié de cette approche et avons apprécié les 
hypothèses sur lesquelles se fondent ces estimations, revu les calculs effectués par le groupe 
et examiné les procédures d’approbation de ces estimations par la Direction.  

- Les notes 2.L et 25 de l'annexe exposent l’approche retenue par le groupe en matière 
d’évaluation des provisions courantes et non courantes, approche qui implique des 
estimations.  

Nos travaux ont consisté à apprécier les données et les hypothèses sur lesquelles se fondent 
ces estimations, à revoir les calculs effectués par le groupe, à comparer les estimations 
comptables des périodes précédentes avec les réalisations correspondantes et à examiner les 
procédures d’approbation de ces estimations par la Direction.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des 
comptes consolidés, pris dans leur ensemble et ont donc contribué à la formation de notre 
opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. 



BONDUELLE SCA  

 

 

 

III.   Vérification spécifique 
 

Nous avons également procédé, conformément aux normes professionnelles applicables en 
France, à la vérification des informations données dans le rapport sur la gestion du groupe. 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les 
comptes consolidés. 

 

 

Lille, le 31 octobre 2007 

Les Commissaires aux Comptes 

Deloitte & Associés 

 

 

 

Jean-Yves MORISSET 

Mazars & Guérard 

 

 

 

Cécile FONTAINE 

 
 



 
C o m p t e   d e   r é s u l t a t

30/06/2006 30/06/2007

12 mois 12 mois

Reprise sur amortissements et provisions, transfert de charges 22
Autres produits d'exploitation.................................................................................  2 81

PRODUITS D'EXPLOITATION.............................................................................. 2 103

Autres achats et charges externes........................................................................  1 301 1 410
Impôts et taxes......................................................................................................  22 22
Dotations aux provisions sur actif circulant ............................................  22
Autres charges......................................................................................................  25 53

CHARGES D'EXPLOITATION..............................................................................  1 370 1 485

RESULTAT D'EXPLOITATION.............................................................................  (1 368) (1 382)

Perte transférée
Produits financiers de participations......................................................................  49 365 30 100
Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé..............  
Autres intérêts et produits assimilés......................................................................  533 700
Reprises sur provisions et transferts de charges..................................................  347 3
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement...........................  

PRODUITS FINANCIERS...................................................................................... 50 245 30 803

Dotations aux provisions sur actifs financiers .......................................................  80
Intérêts et charges assimilés ................................................................................  321 241

CHARGES FINANCIERES....................................................................................  401 241

RESULTAT FINANCIER  ..................................................................................... Note 9 49 844 30 563

RESULTAT COURANT.........................................................................................  48 476 29 180

Sur opérations de gestion......................................................................................  
Sur opérations en capital.......................................................................................  106 900
Reprises sur provisions et transferts de charges..................................................  87

PRODUITS EXCEPTIONNELS............................................................................. Note 10 193 900

Sur opérations de gestion......................................................................................  30
Sur opérations en capital....................................................................................... 55 15
Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions ……………….

CHARGES EXCEPTIONNELLES......................................................................... Note 11 85 15

RESULTAT EXCEPTIONNEL...............................................................................  108 885

Impôts sur les bénéfices........................................................................................ Note 13 (8 605) (490)

RESULTAT DE L'EXERCICE ..............................................................................  57 189 30 555

 en milliers d' euros

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
B i l a n

A c t i f
30/06/2006 30/06/2007

en milliers d'euros Amortissements
Net Brut & provisions Net

IMMOBILISATIONS CORPORELLES .................. Note 2 12 42 30 12

Terrains .................................................................. 12 12 12
Constructions..........................................................  30 30

IMMOBILISATIONS FINANCIERES ..................... Note 3 209 493 278 035 278 035

Participations .........................................................  207 770 276 770 276 770
Créances rattachées à des participations.............. Note 4 142 182 182
Autres titres immobilisés ........................................  
Prêts.......................................................................  
Autres immobilisations financières ........................  1 581 1 084 1 084

ACTIF IMMOBILISE ..............................................  209 505 278 077 30 278 047

CREANCES ...........................................................  37 175 8 8

Clients et comptes rattachés..................................  
Autres créances .....................................................Note 4 37 175 8 8

Valeurs mobilières ............................................... Note 5 6 358 6 156 6 156

Disponibilités .......................................................  17

Charges constatées d'avance……………………… 1 21 21

ACTIF CIRCULANT................................................ 43 551 6 185 6 185

TOTAL DE L'ACTIF ..............................................  253 056 284 262 30 284 232

P a s s i f
30/06/2006 30/06/2007

en milliers d'euros Avant Avant
répartition Répartition

CAPITAUX PROPRES.......................................................................................... Note 6 241 423 261 586

Capital social ........................................................................................................  56 000 56 000
Primes  d'émission ................................................................................................ 22 545 22 545

RESERVES
Ecarts de réévaluation...........................................................................................  947 947
Réserve légale.......................................................................................................  5 600 5 600
Réserves réglementées.........................................................................................  
Autres réserves ..................................................................................................... 50 353 50 353

Report à nouveau..................................................................................................  48 789 95 586

Résultat de l'exercice.............................................................................................  57 189 30 555

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES ................................................... Note 7 6 408 6 684

DETTES................................................................................................................. 5 225 15 962

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit ..................................... Note 8 1 807 1 588
Dettes fournisseurs et comptes rattachés............................................................. Note 8 145 261
Dettes fiscales et sociales..................................................................................... Note 8 2 1 626
Autres dettes ........................................................................................................ Note 8 3 271 12 488

TOTAL DU PASSIF ..............................................................................................  253 056 284 232

 



T a b l e a u   d e   f l u x    d e   t r é s o r e r i e
30/06/2006 30/06/2007

12 mois 12 mois

OPERATIONS D'EXPLOITATION
Résultat net de l'exercice ............................................................................................................. 57 189 30 555
Dotations aux amortissements .....................................................................................................  
Dotations aux provisions immobilisations financières................................................................... (267) (3)
Dotation aux provisions pour Impôt............................................................................................... 1 884 278

MARGE BRUTE D'AUTOFINANCEMENT .................................................................................. 58 806 30 831

Plus-values sur cession d'actif...................................................................................................... (51)

CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT............................................................................................ 58 755 30 831

Variation sur clients et autres créances........................................................................................ (34 736) 37 167
Variation des provisions pour risques et charges......................................................................... 161 (3)
Variation sur fournisseurs et autres dettes................................................................................... (14 013) 10 957
Variation des intérêts courus sur emprunts.................................................................................. (18) (18)

Variation du BFR ........................................................................................................................ (48 606) 48 104

FLUX DE TRESORERIE D'EXPLOITATION................................................................................ 10 149 78 935

OPERATIONS D'INVESTISSEMENTS
Acquisitions d'immobilisations financières.................................................................................... (16 005) (96 371)
Cessions d'immobilisations corporelles et incorporelles........................................................ -              
Cessions ou remboursements des immobilisations financières................................................... 15 350 27 829

FLUX DE TRESORERIE SUR OPERATIONS D'INVESTISSEMENTS........................................ (655) (68 542)

OPERATIONS DE FINANCEMENT
Dividendes ................................................................................................................................... (9 313) (10 393)
Dividendes à verser .....................................................................................................................
Augmentation de capitaux propres .............................................................................................. 154
Encaissements de nouveaux emprunts (y compris concours bancaires) .................................... -219
Remboursements d'emprunts ...................................................................................................... 436

FLUX DE TRESORERIE SUR OPERATIONS DE FINANCEMENT............................................. (8 723) (10 612)
VARIATION DE TRESORERIE .................................................................................................... 771 -219

Trésorerie à la clôture................................................................................................................... 6 375 6 156
Trésorerie à l'ouverture................................................................................................................. 5 604 6 375

VARIATION DE TRESORERIE .................................................................................................... 771 -219

 en milliers d' euros

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Annexe aux comptes sociaux annuels 
 
 
NOTE 1 
 
 
ACTIVITE DE LA SOCIETE 
 
La société Bonduelle est une société financière à 
caractère de holding ayant pour objet l'acquisition et la 
gestion de toutes valeurs mobilières, la prise de 
participation ou d'intérêts dans toutes sociétés et 
entreprises commerciales, industrielles, financières, 
mobilières ou agricoles. 
 
 
PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 
Le bilan et le compte de résultat sont présentés 
conformément aux dispositions de la législation 
française. 
 
Les conventions générales comptables ont été 
appliquées dans le respect du principe de prudence 
conformément aux hypothèses de base : 
 
Continuité de l'exploitation 
Permanence des méthodes comptables  
Indépendance des exercices. 
 
et conformément aux règles générales d'établissement 
et de présentation des comptes annuels. 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des 
éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 
coûts historiques. 
 
Les principales règles et méthodes utilisées sont les 
suivantes : 
 
 
IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
 
Les immobilisations corporelles sont enregistrées au 
coût d'acquisition ou d'apport. 
 
Les amortissements sont pratiqués en linéaire ; les 
durées d'utilisation couramment retenues sont de 10 ans 
pour les constructions. 
 
IMMOBILISATIONS FINANCIERES 
 
- Titres de participations 
  
Les titres de participation et autres titres immobilisés 
figurent pour leur valeur d'acquisition. 
Une provision est constituée quand la valeur d'usage est 
inférieure à la valeur d'inventaire. La valeur d’usage des 
titres de participation est déterminée à partir de 
différents éléments, tels que la situation nette, 
l’existence de plus-values latentes et les perspectives de 
résultats prévisionnels validés par la Direction 

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (suite) 
 
- Actions propres détenues dans le cadre d’un contrat de 
liquidité : 
Les actions propres acquises dans le cadre d’un contrat 
de liquidité sont comptabilisées à leur prix d’achat. A la 
clôture de l’exercice une dépréciation est comptabilisée 
si leur valeur d’inventaire, soit le cours moyen de bourse 
du dernier mois, est inférieure au prix d’achat. 
 
CREANCES 
 
Les créances sont inscrites à l'actif pour leur valeur 
nominale. Une provision est constituée, le cas échéant, 
afin de couvrir les risques de non-recouvrement. 
 
PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 
 
Les provisions sont évaluées par la Direction pour faire 
face aux obligations actuelles de la société (juridiques 
ou implicites), en respect des principes comptables 
français et notamment des dispositions du règlement 
2000.06 du Comité de la Réglementation Comptable 
relatif aux passifs. L’évaluation des litiges est effectuée 
sur la base des demandes reçues de tiers révisées le 
cas échéant en fonction des actions en défense de la 
société. 
 
CONVERSION DES ELEMENTS EN DEVISES 
 
Les créances et les dettes en devises sont converties au 
taux en vigueur à la clôture de l'exercice. Les écarts 
résultant de cette actualisation sont inscrits en "écarts de 
conversion" au bilan. 
 
 
VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT 
 
- Actions propres affectées aux plans de stocks options 
 
Ces actions propres sont comptabilisées à leur prix 
d’achat. Une provision pour dépréciation est 
comptabilisée si leur valeur d’inventaire, soit le cours 
moyen de bourse du dernier mois, est inférieure à leur 
coût d’acquisition moyen. 
 
Une provision pour risque est par ailleurs constatée si le 
prix d’exercice des stocks options de chaque plan est 
inférieur à la valeur nette comptable de ces actions.   
 
- Autres valeurs mobilières de placement  
 
Les valeurs mobilières de placement figurent pour leur 
montant d'acquisition. 
Une provision est constituée quand la valeur d'usage est 
inférieure à la valeur d'inventaire 
 
 
 
 
 

 



NOTE 2 :   IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Les mouvements des valeurs brutes et amortissements cumulés s'analysent de la façon suivante :

en milliers d' euros

au 30/06/06 Acquisition Fusion et Cession au 30/06/07
ou dotation apport ou reprise

VALEURS BRUTES
Terrains 12 12
Constructions 30 30

42 42
AMORTISSEMENTS
Terrains
Constructions 30 30

30 30
VALEURS NETTES
Terrains 12 12
Constructions

12 12

NOTE 3 :   IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Les mouvements des valeurs brutes et des provisions s'analysent de la façon suivante :

 en milliers d' euros

Valeurs brutes Acquisition Cession Rembt, 
reclassement Valeurs brutes

au 30/06/06 et autres (1) au 30/06/07

Titres de participation 207 770 69 000 276 770
  . Bonduelle S.A. 207 770 69 000 276 770

 
Autres créances immobilisées 143 39 182
 .  Créances rattachées à des participations 143 39 182

 Autres Immobilisations financières
 .  Prêts

 Actions propres détenues dans 1 581 27 236 (27 267) (466) 1 084
le cadre d'un contrat de liquidité

209 493 96 275 (27 267) (466) 278 035

Valeurs brutes Provisions Dotation Reprise Valeurs nettes
au 30/06/07 au 30/06/2006 au 30/06/07

 Titres de participation 276 770 276 770
Autres créances immobilisées 182 182
 Autres Immobilisations financières
Actions propres détenues dans le cadre 
d'un contrat de liquidité 1 084 1 084

278 035 278 035

 ' (1) Lorsque le délai d'option est arrivé à échéance et que les options n'ont pas été exercées, les actions propres correspondantes 
sont reclassées en Immobilisations financières

Evaluation à la clôture :
Actions propres 1 791  
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
NOTE 4 : ETAT DES CREANCES en milliers d' euros

Montant brut A 1 an A plus d'1 an
au plus

Actif immobilisé
. Créances rattachées à des participations

Actif circulant
. Autres créances clients
          - Dont produits à recevoir
. Groupe et associés
          - Dont produits à recevoir
. Divers 8 8

8 8

NOTE 5 : VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

au 30/06/06 au 30/06/07

Actions propres détenues dans le cadre de stocks options 6 358 6 156
Dépréciation des actions propres détenues dans le cadre de stocks options

6 358 6 156

Evaluation à la clôture : 
  - Des actions propres détenues dans le cadre de stocks options 9 052 9 953

En nombre d'actions au 30/06/06 Augmentation Diminution Reclassement au 30/06/07
Actions propres détenues dans le cadre de 
stocks options 134 099 9 226 31 984 -3 400 107 941

Actions propres détenues dans le cadre 
d'un contrat de liquidité 25 892 317 511 318 151 -5 826 19 426  
 
 
NOTE 6 : CAPITAUX PROPRES 

 en milliers d' euros

au 30/06/06 Affectation Variation au 30/06/07
Résultat 2005-2006

Capital social 56 000 56 000
Prime d'émission 22 545 22 545
Ecarts de réévaluation 947 947
Réserve légale 5 600 5 600
Réserves réglementées
Autres réserves 50 353 50 353
Report à nouveau 48 789 46 796 95 585
Résultat de l'exercice
30/06/2006 57 190 (57 190)
30/06/2007 30 555 30 555
Dividendes 10 394

241 424 0 30 555 261 586

Les dividendes versés s'élèvent à 9821 k€ pour les autres actionnaires et 572 k€ pour l'associé commandité, 

CAPITAL SOCIAL

Au 30/06/2007, le capital se composait de 8 millions d'actions d'une valeur nominale de 7 €  représentant 11 982 090 droits de vote.  
 
 



NOTE 7 : PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

au 30/06/06 Dotation au 30/06/07
Utilisée Non Utilisée

Provision pour risque sur actions propres
détenues dans le cadre de stocks options 161 3 159
Provision pour impôt 6 247 278 6 525

6 408 278 3 6 684

La provision pour impôt est liée à l'utilisation des déficits des sociétés membres du périmètre d'intégration fiscale.

Reprise

 
 
 
 
NOTE 8 : DETTES

en milliers d' euros
30/06/2006 30/06/2007 30/06/2007 30/06/2007

A 1 an au plus A plus d'un an

Emprunts
Concours bancaires 1807 1 588 1 588
Fournisseurs et comptes rattachés 145 261 261
Dettes fiscales et sociales 2 1 626 1 626
Autres dettes 3271 12 488 12 488

5 225 15 962 15 962

NOTE 9 : RESULTAT FINANCIER

 en milliers d' euros

au 30/06/06 au 30/06/07

PRODUITS FINANCIERS
Produits financiers de participation
   .  Bonduelle S.A. 49 365 30 100
   . Revenus des prêts

49 365 30 100

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 

Reprises sur provisions et transfert de charges 347 3

Autres intérêts et produits assimilés 534 700

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement
50 246 30 803

CHARGES FINANCIERES
Dotations financières amortissements et provisions 80
Intérêts et charges assimilées 321 241

402 241

RESULTAT FINANCIER 49 844 30 563

Montant brut

 
 
 



NOTE 10 : PRODUITS EXCEPTIONNELS

en milliers d' euros

au 30/06/06 au 30/06/07

Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital
 - Produits des cessions d'immobilisations corporelles
 - Produits des cessions d'immobilisations financières 106 900

Reprise sur provision pour risques et charges 87

Total des produits exceptionnels 193 900

NOTE 11 : CHARGES EXCEPTIONNELLES

 en milliers d'euros

au 30/06/06 au 30/06/07

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 30

Charges exceptionnelles sur opérations en capital
 - Sorties d'actif des immobilisations corporelles
 - Sorties d'actif des immobilisations financières 55 15
 - Sorties d'actif des titres de participation

Provisions pour risques et charges

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Total des charges exceptionnelles 85 15

TOTAL RESULTAT EXCEPTIONNEL 108 885  
 
 
 
 



NOTE 12 : INFORMATIONS CONCERNANT LES ENTREPRISES LIEES
ET LES PARTICIPATIONS

MONTANT CONCERNANT LES ENTREPRISES
POSTES Liées Avec lesquelles la société

a un lien de participation

 . Participations :
    - valeur brute 276 770
    - valeur nette 276 770
. Créances rattachées à des participations
. Autres créances
. Autres dettes 12 457
. Dettes d'exploitation
. Produits financiers de participation 30 100
. Produits financiers 700
. Charges financières 241

NOTE 13 : VENTILATION DE L'IMPOT

en milliers d' euros

Rés. Courant Rés. Except. Total
Résultat avant impôt 29 180 885 30 066

I.S. théorique 203 295 499
Avoir Fiscal
Total I.S. théorique 499

Effet intégration fiscale (988)

 Total de l'impôt (490)
 

 
NOTE 14 : INTEGRATION FISCALE

La société BSCA est intégrée fiscalement, en tant que mère, au sein d'un groupe composé ainsi :

Dénomination Adresse

Bonduelle S.A. La Woestyne - 59173 Renescure

Bonduelle Conserve International La Woestyne - 59173 Renescure

Bonduelle Surgelé International La Woestyne - 59173 Renescure

Bonduelle Development S.A.S. La Woestyne - 59173 Renescure

Duvet S.A.R.L.  Rue Nicolas Appert - 59650 Villeneuve d'Ascq

Bonduelle Frais International La Woestyne - 59173 Renescure

Bonduelle Frais France 90, rue André Citroën - 69740 Genas

Bonduelle Traiteur International 67 route de Concarneau BP 27  - 29140 ROSPORDEN

Bonduelle Food Service  Rue Nicolas Appert - 59650 Villeneuve d'Ascq

Selon la convention, la répartition de l'impôt sur le résultat d'ensemble des sociétés intégrées s'effectue 
ainsi :

Les sociétés verseront à la société BSCA une somme égale à l'impôt qui aurait grevé leur résultat et/ou leur plus value
nette à long terme de l'exercice si elles étaient imposables distinctement, déduction faite par conséquent de l'ensemble 
des droits à imputation dont les sociétés intégrées auraient bénéficié en l'absence d'intégration.  



 
NOTE 15 : SITUATION FISCALE LATENTE

base montant en IS
Impôt dû sur (taux 34,43%) :

Total des accroissements

Impôt payé d'avance sur (taux 34,43%) :

Charges non déductibles temporairement (à déduire l'année suivante)

Charges non déductibles temporairement (à déduire ultérieurement ))
Provision sur stock option 159 55

Total des allégements 159 55

Déficits reportables fiscalements

Crédits d'impôts

Situation fiscale différée nette -159 -55

NOTE 16 : REMUNERATIONS DES DIRIGEANTS

NOTE 17 : ENGAGEMENTS HORS BILAN
au 30/06/07

néant

Au titre de l'exercice 2006/2007, il a été versé à la société Pierre et Benoît Bonduelle SAS, en tant que gérant de Bonduelle SCA la 
somme de 980 700 euros HT à titre de rémunération. Les jetons de présence alloués aux membres du Conseil de Surveillance 
s'élévent à 30 000 euros.

en milliers d'euros

Il n’y a pas d’autre engagement vis-à-vis de ces derniers.

 
 
NOTE 18 : INFORMATION SUR LES PLANS DE STOCK OPTIONS

Plan N° 4 Plan N° 5 Plan N° 6 Plan N° 7
Date d'assemblée : 26/05/1998 26/05/1998 12/12/2001 12/12/2001
Date du conseil de gérance 02/10/2000 01/03/2001 24/04/2002 28/03/2003
Nombre initial d'actions attribuées 2 000 14 150 17 415 29 445
Nombre d'actions annulées (1) 0 -300 -200 -9 815
Nombre total d'actions pouvant être souscrites ou achetées 2 000 13 850 17 215 19 630
Point de départ d'exercice des options 02/10/2005 01/03/2006 25/04/2006 29/03/2007
Date d'expiration 02/10/2006 01/03/2007 25/04/2007 29/03/2008
Prix de souscription 18.30 35.00 57.37 52.30
Nombre  d'action souscrites au 30 juin 2007 2000 13 850 17215 4505

Plan N°8 Plan N° 9 Plan N°10 Plan N°11
Date d'assemblée : 12/12/2001 09/06/2005 09/05/2006 09/06/2005
Date du conseil de gérance 05/05/2004 09/06/2005 09/05/2006 04/05/2007
Nombre initial d'actions attribuées 30 850 23 250 14 150 9 226
Nombre d'actions annulées (1) -8 730 -6 780 0 0
Nombre total d'actions pouvant être souscrites ou achetées 22 120 16 470 45 000 9 226
Point de départ d'exercice des options 06/05/2008 09/06/2009 09/05/2010 05/05/2011
Date d'expiration 06/05/2009 09/06/2010 09/05/2011 04/05/2012
Prix de souscription 71.40 61.50 62.52 83.30
Nombre  d'action souscrites au 30 juin 2007 0 0 0 0

 (1) Les annulations correspondent à des actions attribuées à des personnes ayant quitté le groupe avant la période d'exercice.
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements concernant les filiales et participations
en milliers d'euros

SOCIETES

B
ru

te

N
et

te
A/ Titres dont la valeur brute 
     excède 1 %du capital 
     de la société mère

1/ Filiales détenues à plus de 50%

Bonduelle S.A. 1 679 910 EURO 167 991 75 549 100 276 770 276 770 29 252 86 611 30 100

2/ Participation détenue  
   entre 10 et 50 %  

 
B/ Titres dont la valeur brute  
   n'excède pas 1% du capital  
   de la société mère  

1/ Filiale Française  

SOLEAL 3 EURO 13 620 4 206 NS 0,16 0,16 71 180 30
Bonduelle Frais Investissement 3 EURO 83 982 (1 256) NS 0,05 0,05 1 445 (19 408)

2/ Filiales Etrangères

ZAO Moscou 1 RUR 856 -138 917 0,2 NS NS 1,4
Bonduelle SA de CV 1 MXN 0,1 NS NS

3/ Participations dans des
   sociétés françaises

(1) dans la monnaie locale de la société  
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R é s u l t a t s   f i n a n c i e r s
d e s   c i n q   d e r n i e r s   e x e r c i c e s

30/06/2003 30/06/2004 30/06/2005 30/06/2006 30/06/2007

SITUATION FINANCIERE EN FIN D'EXERCICE

Capital social ............................................................................ 56 000 56 000 56 000 56 000 56 000

Nombre d'actions émises en unités .............................................. 8 000 000 8 000 000 8 000 000 8 000 000 8 000 000

RESULTAT GLOBAL DES OPERATIONS EFFECTUEES

Revenus des filiales ...................................................................... 5 025 23 718 29 481 49 365 30 100

Chiffre d'affaires hors taxes............................................................
Bénéfice avant impôts, participation,
amortissements et provisions ........................................................ 5 186 25 726 30 826 48 252 30 041

Impôts sur les bénéfices................................................................ (109) 452 (667) (8 605) (490)

Participation des salariés........................................................

Bénéfice après impôts, participation,
amortissements et provisions ........................................................ 4 773 26 156 35 323 57 189 30 555

Montant des bénéfices distribués................................................... 10 047 10 000 8 960 10 000

RESULTAT DES OPERATIONS REDUIT A UNE SEULE ACTION
 (en euros)

Bénéfice après impôts, participation, mais avant
amortissements et provisions......................................................... 0,66 3,16 3,94 7,11 3,82
Bénéfice après impôts, participation,
amortissements et provisions ........................................................ 0,60 3,27 4,42 7,15 3,82

Dividende versé à chaque action................................................... 1,25 1,25 1,12 1,25 1,35   '(1)

(1) Projet soumis à l'assemblée

 en  milliers d'euros

 
 
Affectation du résultat 
 
L’Assemblée Générale décide d’affecter le résultat de l’exercice soit 30 555 266,94 € de la manière suivante : 
 

• Bénéfice de l’exercice   30 555 266,94 € 
• Report à nouveau   95 585 723,16 € 
     _______________ 
• Bénéfice distribuable   126 140 990,10 € 

 
Affectation à l’Associé Commandité 305 552 € 
Dividende aux actionnaires  10 800 000 € 
Report à nouveau   115 035 438,10 € 
 

Et d’approuver la distribution d’un dividende, au titre de l’exercice 2006-2007, de 1,35 € par action, étant précisé que 
l’intégralité du montant ainsi distribué est éligible à la réfaction de 40 % mentionnée à l’article 158-3-2° du CGI. 
 
Le dividende sera mis en paiement le 4 janvier 2008. 



Bonduelle SCA 

Siège Social : La Woestyne – 59173 Renescure 
Société en commandites par actions au capital de 56 000 000 € 

N° Siren : 447 250 044 

Rapport Général des Commissaires aux Comptes 
Comptes Annuels – Exercice clos le 30 juin 2007 

 

 DELOITTE & ASSOCIES MAZARS & GUERARD 
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Bonduelle SCA 
Comptes Annuels  

Exercice clos le 

30 juin 2007 

Rapport Général des Commissaires aux Comptes

Mesdames, Messieurs, 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous 
vous présentons notre rapport relatif à l'exercice  clos le 30 juin 2007, sur : 

Á le contrôle des comptes annuels de la société Bonduelle SCA, tels qu'ils sont joints 
au présent rapport, 

Á la justification de nos appréciations, 

Á les vérifications spécifiques et les informations prévues par la loi. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par la Gérance. Il nous appartient, sur la base de 
notre audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes. 

I - Opinion sur les comptes annuels 

Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables en 
France ; ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir 
l'assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d'anomalies 
significatives. Un audit consiste à examiner, par sondages, les éléments probants 
justifiant les données contenues dans ces comptes. Il consiste également à apprécier 
les principes comptables suivis et les estimations significatives retenues pour l'arrêté 
des comptes et à apprécier leur présentation d'ensemble. Nous estimons que nos 
contrôles fournissent une base raisonnable à l'opinion exprimée ci-après. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 
la société à la fin de cet exercice. 
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Bonduelle SCA 
Comptes Annuels  

Exercice clos le 

30 juin 2007 

II - Justification des appréciations 

En application des dispositions de l'article L. 823-9 du Code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations 
auxquelles nous avons procédé ont porté sur le caractère raisonnable des estimations 
significatives retenues, notamment pour ce qui concerne : 

 

- La note 1 de l’annexe expose l’approche retenue par la société en matière de 
suivi de la valorisation des immobilisations financières, approche qui implique 
des estimations. 

Nous avons notamment vérifié le caractère approprié de cette approche et 
nous avons, en tant que de besoin, apprécié les données et les hypothèses sur 
lesquelles se fondent ces estimations, revu les calculs effectués par la société 
et examiné les procédures d’approbation de ces estimations par la Direction. 

- La note 1 de l’annexe expose par ailleurs l’approche retenue par la société en 
matière d’évaluation des provisions pour risques et charges, approche qui 
implique des estimations. 

Nos travaux ont consisté à apprécier les données et les hypothèses sur 
lesquelles se fondent ces estimations, à revoir les calculs effectués par la 
société, à comparer les estimations comptables des périodes précédentes avec 
les réalisations correspondantes et à examiner les procédures d’approbation de 
ces estimations par la Direction. 

 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le cadre de notre démarche d'audit des 
comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de 
notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. 

 

 

 

 



3 

Bonduelle SCA 
Comptes Annuels  

Exercice clos le 
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III - Vérifications et informations spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes professionnelles 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur : 

• la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations 
données dans le rapport de gestion de la Gérance et dans les documents 
adressés aux associés  sur la situation financière et les comptes annuels, 

• la sincérité des informations données dans le rapport de gestion relatives aux 
rémunérations et avantages versés aux mandataires sociaux ainsi qu’aux 
engagements consentis en leur faveur à l’occasion de la prise, de la cessation 
ou du changement de fonctions ou postérieurement à celles-ci. 

 

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations 
relatives aux prises de participation et de contrôle et à l’identité des détenteurs du 
capital vous ont été communiquées dans le rapport de gestion. 

Fait à Lille, le 31 octobre 2007 

Les commissaires aux comptes 

D E L O I T T E  &  A S S O C I E S

Jean-Yves Morisset 

M A Z A R S  &  G U E R A R D  

Cécile Fontaine 
 




